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Programme de Formation
La Réception de l’Ouvrage et ses conséquences

financières et juridiques

Organisation
Durée : 7 heures

Mode d’organisation : Présentiel

Tarif Inter par participant : 590,00 € ht / Si adhérent Fédération : 460,00 € ht

Tarif Intra : Nous consulter

Contenu pédagogique

Public visé
Dirigeants d'entreprise, Techniciens, Assistant(e)s administratifs.

Objectifs pédagogiques
• Connaître les divers actes de la réception
• Maitriser les conséquences de la réception des ouvrages
• Se prémunir d'une non-réception
• Renforcer son service après-vente

Description
L'intervention de l'entreprise dans le cadre de la réception  
La réception unique

• Le délai contractuel / le planning
• La date d'achèvement des travaux : qui doit la fixer ?
• La convocation aux opérations préalables de réception
• Les opérations préalables à la réception : l'intervention de l'entreprise, sa présence, la mission du

maitre d'œuvre, les réserves
• La décision de réception : réception avec réserves, réception, refus de réception
• La levée des réserves
• Le contenu des documents de réception (EXE) : comment les remplir ?
• Les différences entre les marchés publics et marchés privés

La réception partielle
• Les modalités d'application de la réception partielle
• Les ouvrages concernés
• La prise de possession de l'ouvrage

La réception tacite
• Les conditions de mise en place de la réception tacite
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• Les délais à prendre en compte
• Les modalités définies par la jurisprudence

 
Les conséquences financières de la réception  
Dans le cadre des marchés publics : le CCAG travaux

• Le projet de décompte final : son contenu
• Le décompte général et le décompte général tacite
• L'entreprise face au décompte général : acceptation, refus, réclamation

Dans le cadre des marchés privés : Norme P03 001
• Le décompte général définitif
• Le mémoire définitif

 
Les conséquences juridiques de la réception : les garanties des constructeurs (code civil en marché public
et en marché privé  
La garantie parfait achèvement

• La notion de réserves,
• La levée des réserves,
• Le versement de la retenue de garantie

La garantie de bon fonctionnement
• Les conditions de mise en œuvre
• Les équipements concernés

La garantie décennale
• La mise en œuvre de la garantie décennale:

○ vices non apparents au moment de la réception
○ dommages concernés
○ vice d'une certaine gravité compromettant la solidité de l'ouvrage
○ vice rendant impropre l'ouvrage à sa destination

• L'expertise judiciaire : suspension de la garantie

Prérequis
Avoir déjà pris connaissance des marchés privés et marchés publics

Modalités pédagogiques
Alternance  théorie  et  pratique
Evaluation par des exercices pratiques

Moyens et supports pédagogiques 
Présentation  et  Paperboard
Analyse Documentaire

Modalités d’évaluation et de suivi
Auto positionnement en amont/aval de la formation
Tour  de  table  collectif  avec  l'intervenant  au  démarrage
Echanges  avec  le  formateur
Condition de réussite : Assiduité, écoute
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Référent Technique, Pédagogique et Handicap
Lionel  PICARD |  Merci  de  nous  informer  de  vos  difficultés  afin  d’étudier  la  possibilité  d’adaptation de  nos
formations.
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